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ARTICLE 9

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« sur autorisation écrite et motivée du »

les mots :

« après en avoir informé le ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article dans sa forme actuel peut entraver l’action de la douane. La mise sous tutelle des actions 
de la douane par le procureur de la République signe le glas de son autonomie et empêchera donc la 
prévention des atteintes à l’ordre public et la recherche des auteurs d’infractions reconnues toutes 
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deux par le Conseil Constitutionnel. Par conséquent, nous souhaitons libérer la douane de ces 
dispositions portant préjudices à son action.


